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Ils nous racontent 
Ils ont été élus au 1er conseil municipal de la 

nouvelle commune Reignier-É� sery

Une rencontre filmée pour la mémoire
L’histoire de la création de la nouvelle commune est 
importante car elle a fondé avec succès le collectif 
qui est aujourd’hui le quotidien à Reignier-Ésery. 
Nous avons la chance, d’avoir encore des acteurs 
de cette épopée. Pour conserver leurs témoignages 
authentiques, nous avons filmé cette rencontre. 
Cette vidéo sera diffusée à l'automne.

Nos 4 témoins
Roland CICLET : de Reignier, conseiller municipal
Claude DETRY : de Reignier, adjoint au maire
Joseph MONTANT : de Reignier, 1er maire
Marie-Thérèse REMY : d'Ésery, seule femme élue 

*À ce jour, seuls 6 élus qui ont vécu cette époque sont vivants.
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L’histoire commence par une injonction. 

À l’automne 1971, six mois après les élections municipales qui 
ont désigné de nombreux nouveaux élus, le Préfet de la Haute-
Savoie s’adresse à tous les Maires lors de leur congrès annuel, 
et leur demande de fusionner ou de s’associer pour diminuer le 
nombre de villages et faire des économies dans la gestion des 
finances publiques. Et pour pousser les Maires, il annonce que 
les aides de l’État iront prioritairement aux communes associées, 
avec une majoration de 50% ! 
Pour le canton, le Préfet demande une association entre Reignier, 
Pers-Jussy, Monnetier-Mornex, Ésery et Arbusigny. « On s’est 
bien demandé comment on allait appeler la commune ! C’est un 
peu long ! Donc on s’est dit : on prend Ésery, c’est un joli nom, 
on le met avec Reignier, ça ira bien ! », raconte Joseph Montant. 
« Ésery a été la cerise sur le gâteau », souffle Marie-Thérèse 
Rémy, en souriant. « Et comme, toutes les autres communes 
ont délibéré contre, ça a été » conclut Joseph Montant. Il y a 
bien eu un peu de réticence, du côté d’Ésery : « On va se faire 
manger par Reignier ! Ils disaient. Mais la raison l’a emporté car 
la commune n’avait pas de moyen, ni pour les routes, ni pour 
l’eau, pour rien », rapporte Claude Detry. 
Si le début de l’histoire est une injonction, elle tourne vite en 
une véritable histoire collective, solidaire et d’amitié. L’union est 
tellement sincère que, aussi surprenant que cela soit-il dans le 
contexte de l’époque, une véritable union politique naît de cette 
épopée. Majorité et opposition des deux villages, ne font qu’un, 
pour ne former qu’une seule équipe. 
« Ça s’est passé d’une manière, je ne dirais pas amoureuse, 
mais en entière amicalité. C’était extraordinaire ». Le bon sens 
était là. Ils ont agi pour le bien commun. « Quand on passait la 
porte de la mairie, on déposait sa casquette politique », raconte 
Claude Detry. « Y’avait tant à faire », rappelle Roland Ciclet. « 
Vous vous rendez compte que j’ai modifié le blason de Reignier. 
J’ai osé ajouter Ésery. J’ai pris un risque énorme. Mais c’est 
passé. Et on a gardé la devise Jamais, je n’abdiquerai ma foi ». 
Le jour du premier conseil, de l’élection du nouveau Maire de 
la nouvelle commune, ça a été la fête. Les cloches de l’église 
ont sonné. Un vin d’honneur a été servi. Le nouveau conseil 
municipal célèbre la noce au restaurant, à Ésery. « Et y a eu 
l’après repas, dans les maisons ! ». « Tu te souviens, chez 
Gaston ? »  « Je m’en souviens bien ! Il m’avait dit : tu sais petit, 
la mairie c’est un rosier, mais ça a plus d’épines que de fleurs 
! ».  « Oh, oui…. Gaston. C’était le doyen d’âge du conseil. Un 
homme sage ».



Repères :

La loi du 16 juillet 1971 sur les fusions et re-
groupements de communes, dite Loi Marcellin 

18 janvier 1973 : signature de la convention 
d’association entre Reignier et Ésery.

24 juin 1973 : premier conseil municipal de 
Reignier-Ésery et élection du 1er maire de la 
nouvelle commune.

26 janvier 1974 :  signature de la convention 
par le Préfet, à Reignier-Ésery.
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Cette année-là
« Cette fusion association est un modèle 

de solidarité intercommunale animée par 
un esprit de franchise totale » 

(Le Progrès Haute-Savoie 29 juin 1973)

La folle histoire 
de l’aérodrome

La plaine des Rocailles, grâce à sa 
position centrale, doit accueillir le futur 

aérodrome départemental. 

Halte à la Plaine des Rocailles, janvier 1974. M.Gervex, ingé-
nieur des Ponts et Chaussées déclare: "Monsieur le Maire, 
vous contemplez la future tour de contrôles de l'aérodrome!"

Cette association a permis un bon en avant 
très important pour la nouvelle commune
La convention signée, sorte de contrat de mariage, 
détaille les projets d’aménagement sur 5 ans. La 
chose a été rendue possible grâce au soutien 
de l’État et du Département qui suivra. La « Loi 
Marcellin » du 16 juillet 1971 incite les communes 
à se regrouper.  Pour accélérer le mouvement, les 
fonds gouvernementaux sont versés en priorité aux 
associations de communes, avec un bonus de 50% 
des subventions. Reignier et Ésery profitent de cette 
manne financière importante car peu de communes 
ont choisi de s’associer en Haute-Savoie. C’est 
ainsi qu’en 1973, c’est l’année des gros chantiers : 
l’élargissement de la route départementale qui monte 
à Ésery, la réfection de la route entre Pont Neuf et 
Arthaz, la création d’une école, la pose du téléphone 
automatique à Ésery et le lancement par le syndicat 
des Rocailles des projets d’installations d’adduction 
en eau d’Ésery.  « Reignier-Ésery commune associée 
prioritaire », c’est la mention sur les enveloppes 
qui partent de la mairie pour la préfecture. « La 
commune a pris une confortable avance au tableau 
des subventions devant nombre d’autres communes 
désireuses, mais que l’inertie de leurs citoyens a 
condamné pour un bail au statu-quo. L’exemple de 
Reignier-Ésery n’en est que plus exemplaire » écrira 
Le Messager, le 28 juin 1973.

Les deux aérodromes d’Annecy et 
d’Annemasse ne répondent plus aux 
besoins du département

L’État envisage sérieusement d’implanter le nouvel 
aérodrome ici.  Pour des communes qui s’intéressent 
à leur avenir, on peut imaginer que le projet aurait 
reçu un meilleur accueil. C’est en tout cas comme 
cela que l’État présente les choses.  Mais les élus de 
Reignier-Ésery estiment que les nuisances seront 
plus importantes que les profits. « Vos enfants vous 
diront si vous avez eu tort ou raison ! » dira le Préfet 
le 26 janvier 1973. C’est une véritable épée de 
Damoclès qui est en suspens, mais les nouveaux 
élus ne se démontent pas : oui aux aides de l’État 
pour tous les investissements communaux, car 
Reignier et Ésery se sont associées ; mais non à 
l’aérodrome ! La nouvelle municipalité avait déjà en 
tête le projet de la Plaine des Rocailles, future zone 
de loisirs. Le maire écrira dans le bulletin municipal 
de l’époque « De notre part s'élève une opposition 
déterminée à cette implantation … le secteur doit à 
tout prix être préservé de cette catastrophe qui tout 
en rayant une région remarquablement écologique 
porterait un coup définitif au développement de la 
cité tel que nous le souhaitons ». 
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Parc de loisirs 
du Crêt Pellé

Le 24 septembre 1973, le Conseil Municipal 
délibère pour lancer le projet qui est porté 

par l'Of�ice National des Forêts

« La fréquentation touristique intérieure des Rocailles  
a pris, depuis ces dernières années, une allure 
désordonnée, engendrant une dégradation du site 
par les foyers d’incendie allumés, les déprédations et 
dépôts divers… ». 

Voilà comment ont été présentées les choses, en 
septembre 1973, lorsque le projet d’un parc de loisirs 
arrive dans les débats municipaux. Les élus de l’époque 
tenaient coute que coute à préserver le site, car « il est 
hors de question de priver les amateurs de nature d’un 
lieu de prédilection très favorable au tourisme familial » 
et par ailleurs profitable à l’activité de la commune. 

Sans compter, que ce projet tombe bien, car il est en 
proximité immédiate du tènement visé par l’État pour 
implanter le nouvel aérodrome. Le Conseil Municipal 
délibère pour la création de ce parc, et pour solliciter 
une subvention de 50% du montant total de 150 000 
francs, auprès du Ministère de l’Agriculture. Rappelons 
que la nouvelle commune est prioritaire sur tous les 
financements de l’État. De plus, si l’Office National des 
Forêts porte un projet soutenu par un Ministère, ça ne 
peut qu’enterrer plus rapidement le projet d’aérodrome 
défendu par les Ponts et Chaussées. On connaît la fin 
de l’histoire, et l’on connait les vainqueurs.  

.

  Nouveau Conseil Municipal, 24 juin 1973. 

  Fanfare. 

  Les fées de Reignier, groupe de majorette créé en juin 1973.

  1973 : les  fonctionnaires municipaux du service technique.  

  Parution dans le bulletin municipal de 1973 




